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Instruction no 5 du service Haute surveil
lance LP (art. 8a, al. 3, let. d, LP) 
 
du 18 octobre 2018 et 19 octobre 2019, modifiée le 19 décembre 2025 

 

A. Contexte de la révision de l’art. 8a LP 
1. Le 16 décembre 2016, les Chambres fédérales ont adopté la modification des art. 8a, 73 et 
85a LP (FF 2016 8631), laquelle est entrée en vigueur le 1er janvier 2019. Elle fait suite à une 
initiative parlementaire du 11 décembre 2009 (09.530 iv. pa. Abate, « Annulation des com
mandements de payer injustifiés »), qui demandait que la LP soit modifiée de sorte que les 
poursuites injustifiées puissent être annulées plus rapidement et plus simplement et qu’elles 
ne soient plus portées à la connaissance de tiers.   

Dans son arrêt 5A_927/2020, le Tribunal fédéral a rejeté une demande de non-divulgation 
d’une poursuite qui a été déposée après l’expiration d’un délai d’un an (après l’introduction de 
la poursuite et à la suite du rejet d’une demande de mainlevée) au motif que le débiteur ne 
peut former aucune requête tendant à la non-divulgation de la poursuite après l’expiration du 
délai d’un an. Dans l’ATF 147 III 41, le Tribunal fédéral a estimé que le fait que le créancier 
succombe dans la procédure de mainlevée n’est pas un motif pour empêcher la communica
tion de la poursuite1.  

La Commission des affaires juridiques du Conseil national a réagi aux décisions susmention
nées et a conclu que la réglementation relative à la non-divulgation des inscriptions dans le 
registre des poursuites (art. 8a LP) devait être précisée. Elle a décidé à l’unanimité de déposer 
deux initiatives. L’initiative 22.400 visait à établir clairement que la personne poursuivie peut, 
même une fois le délai d’une année écoulé, demander que l’inscription dans le registre des 
poursuites ne soit pas communiquée. L’initiative 22.401 prévoyait que le fait qu’un créancier 
succombe lors d’une procédure de mainlevée constitue une raison de ne pas communiquer 
une poursuite. Les Chambres ont donné suite aux deux initiatives et ont adopté le 
21 mars 2025 une version modifiée de l’art. 8a, al. 3, let. d, LP (FF 2025 1096). Le Conseil 
fédéral a décidé le 20 août 2025 de fixer l’entrée en vigueur des modifications au 1er jan
vier 2026.   

2. La présente instruction poursuit les objectifs suivants : 

- informer les offices des poursuites de la teneur de l’art. 8a, al. 3, let. d, LP ; 

- permettre une application uniforme de la nouvelle disposition, en particulier s’agissant des 
questions qui ne sont pas réglées expressément par la loi ;  

1 Voir le communiqué de presse du Tribunal fédéral du 28 septembre 2021. 

https://www.admin.ch/opc/fr/federal-gazette/2016/8631.pdf
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2025/1096/fr
https://www.bger.ch/files/live/sites/tfl/files/pdf/fr/5a_0927_2020_2021_09_28_T_f_15_48_27.pdf
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- adapter l’instruction no 4 (extrait du registre des poursuites 2016) ; 

- tenir compte des adaptations qui entreront en vigueur le 1er janvier 2026 et de la jurispru
dence rendue jusqu’à présent et encore applicable.  

B. Instructions en vue d’une application uniforme de l’art. 8a, al. 3, let. d, LP 

1. Généralités 
3. L’art. 8a, al. 3, let. d, LP révisé est la pièce maîtresse de la modification du 16 dé
cembre 2016. Une nouvelle version entrera en vigueur le 1er janvier 2026. Sa teneur est la 
suivante :  

Art. 8a, al. 3, let. d Droit de consultation 

3 Les offices ne doivent pas porter à la connaissance de tiers : 

d. les poursuites frappées d’opposition pour lesquelles une demande du débiteur dans 
ce sens est faite à l’expiration d’un délai de trois mois à compter de la notification du 
commandement de payer et avant l’échéance du droit de consultation des tiers, à 
moins que le créancier ne prouve, dans un délai de 20 jours imparti par l’office des 
poursuites, qu’une procédure d’annulation de l’opposition (art. 79 à 84) a été engagée 
à temps ; lorsque la preuve est apportée par la suite, ou lorsque la poursuite est conti
nuée, celle-ci est à nouveau portée à la connaissance de tiers, à moins que le débiteur 
ne prouve qu’une demande d’annulation de l’opposition déposée par le créancier n’a 
pas été admise, et ce de manière définitive.  

4. Conformément à cette disposition, qui complète la liste des motifs pour lesquels une ins
cription au registre doit cesser d’apparaître sur l’extrait (let. a à c), tout débiteur qui considère 
que la poursuite dont il fait l’objet est injustifiée et qui souhaite qu’elle ne soit plus portée à la 
connaissance de tiers doit procéder comme suit :  

- Le débiteur doit commencer par attendre trois mois à compter de la notification du 
commandement de payer. Le calcul de ce délai suit les règles de l’art. 31 LP (en rela
tion avec l’art. 142, al. 2, CPC)2. L’office des poursuites peut rejeter toute demande 
déposée plus de deux jours avant que ce délai soit écoulé. La date de réception de la 
demande fait foi.  

- Si pendant ces trois mois (ou n’importe quand après), le créancier n’a engagé aucune 
procédure visant à faire annuler l’opposition (mainlevée provisoire ou définitive de l’op
position ou action en reconnaissance de dette) ou si la demande d’annulation de l’op
position a été rejetée par une décision entrée en force, le débiteur peut déposer une 
demande tendant à ce que la poursuite dont il fait l’objet ne soit plus portée à la con
naissance de tiers. Il envoie cette demande à l’office des poursuites auprès duquel la 
poursuite a été requise. Conformément à l’art. 32 LP, tout office incompétent pour trai
ter cette demande la transmettra à l’office compétent. La demande peut (sans obliga
tion) être déposée au moyen du formulaire de l’annexe II. L’office qui reçoit la demande 
peut subordonner son traitement à l’avance d’un émolument forfaitaire conformément 
à l’art. 12b OELP (voir le ch. 8). 

- L’office rejette la demande si, dès réception (et paiement éventuel de l’émolument), il 
sait qu'une procédure d'annulation de l’opposition a été engagée concernant la pour
suite contestée et qu’elle n’a pas été refusée par une décision entrée en force, voire 
que la continuation de la poursuite a été requise. S’il n’a pas connaissance de telles 
démarches, il demande au créancier de prendre position sur la demande de non-divul
gation du débiteur. Il utilise pour ce faire le formulaire obligatoire prévu (voir le ch. 15).  

2 Cf. ATF 150 III 367 c. 5.4.   
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- Si, à l’issue d’un délai de 20 jours (pour le calcul, voir le ch. 6), l’office n’a reçu aucune 
communication du créancier indiquant qu’il a engagé une procédure en annulation de 
l’opposition (non rejetée par une décision entrée en force), il donne suite à la demande 
et ne porte plus la poursuite considérée à la connaissance de tiers. Il va de même 
lorsque la procédure en annulation de la poursuite se termine par une décision de non-
entrée en matière3. Il informe le requérant qu’il a approuvé sa demande.  

- L’office rejette la demande de non-divulgation si, après le refus de sa requête de main
levée, le créancier a engagé une procédure en annulation de l’opposition (non rejetée 
par une décision entrée en force)4. 

- Pour prouver qu’il a engagé une procédure d'annulation de l'opposition (non refusée 
par une décision entrée en force), le créancier peut fournir la confirmation de remise à 
la poste ou l’accusé de réception de la requête de mainlevée ou du mémoire introdui
sant l’action en reconnaissance de dette ; dans certains cantons, il peut fournir une 
facture (originaux ou copies de ces documents). Si le créancier fournit une telle preuve, 
la poursuite est à nouveau portée à la connaissance de tiers (art. 8a LP). Si sa com
munication parvient à l’office alors que le délai de l’art. 8a, al. 3, let. d (voir le ch. 6) est 
encore en train de courir, la demande du débiteur est rejetée.  

- Les demandes rejetées le sont sous forme de décision écrite adressée au débiteur. 
Aucun émolument supplémentaire ne peut être prélevé ni pour l’approbation ni pour le 
rejet d’une demande. Le créancier reçoit une copie de la décision s’il s’est exprimé 
dans le cadre de l’examen de la demande.  

5. Si la demande du débiteur concerne une poursuite engagée plus de cinq ans auparavant, 
poursuite qui par conséquent n’apparaît plus au registre, l’office compétent n’y donne pas 
suite, étant donné qu’il n’a pas un intérêt digne de protection5.  

2. Calcul du délai de 20 jours 
6. À l’art. 8a, al. 3, let. d, il est question d’un « délai de 20 jours imparti par l’office des pour
suites », sans plus d’indications concernant la manière de le calculer (moment où le délai com
mence à courir, acte déclencheur, applicabilité de l’art. 63 LP). Dans l’optique de la sécurité 
du droit et afin d’assurer une application uniforme de la loi, les offices sont priés de calculer le 
délai comme suit.  

- Comme l’indique la loi, le délai est imparti par l’office des poursuites, lequel indique au 
créancier la date à laquelle le délai prend fin, et ce dès le moment où il l’invite à lui 
communiquer les éventuelles démarches auxquelles il a procédé (s’agissant du formu
laire à utiliser, voir le ch. 15). Il ajoute pour ce faire 20 jours au délai escompté pour la 
notification (en fonction de la forme de notification choisie). Si la fin du délai tombe sur 
un samedi ou un dimanche, le délai prend effectivement fin au jour ouvré qui suit. 

- L’art. 63 LP est applicable au délai.  

- Si l’office n’a pas reçu de communication du créancier au plus tard le deuxième jour 
suivant la date à laquelle le délai a pris fin, il veille à ce que la poursuite ne soit plus 
portée à la connaissance de tiers.  

3 Votum Flach BO 2024 N 1500 : «Es soll klargestellt werden, dass Betreibungen Dritten nicht mehr 
zur Kenntnis gebracht werden können, wenn der Gläubiger zwar ein Verfahren eingeleitet hat, in die
sem aber erfolglos geblieben ist.» 
4 Rapport de la Commission des affaires juridiques du Conseil national du 2 mai 2024, ch. 4, 
FF 2024 1797. Des règles différentes s’appliquent encore jusqu’au 1er janvier 2026 ; voir l’ar
rêt 5A_927/2020 du 23 août 2021.  
5 Le délai limité à un an fixé dans l’arrêt 5A_927/2020 ne s’appliquera plus à partir du 1er janvier 2026. 

https://www.parlament.ch/de/ratsbetrieb/amtliches-bulletin/amtliches-bulletin-die-verhandlungen?SubjectId=65391
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2024/1797/fr
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?highlight_docid=aza:%2F%2Faza:%2F%2F23-08-2021-5A_927-2020&lang=de&zoom=&type=show_document
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7. Cette manière de calculer le délai tient compte du fait que ni le créancier ni le débiteur ne 
risquent de subir d’inconvénients graves en cas de dépassement. La poursuite est de nouveau 
portée à la connaissance de tiers même si le créancier n’apporte des preuves qu’ultérieure
ment6. Mais conformément à la volonté du législateur, l’office doit pouvoir prendre une décision 
à propos de la demande du débiteur à l’issue du délai de 20 jours imparti au créancier. Ce 
délai ne saurait par conséquent être systématiquement rallongé.   

3. Émoluments 

8. Depuis le 1er janvier 2019, l’art. 12b OELP prévoit un émolument forfaitaire dont doit s’ac
quitter le débiteur qui dépose une demande de non-divulgation. Cet émolument a deux parti
cularités. D’une part, il n’est facturé qu’au requérant, il n’est pas ajouté aux frais de poursuite 
ni aux débours qu’elle occasionne et est indépendant du sort réservé à la demande. D’autre 
part, il s’agit d’un émolument forfaitaire qui comprend aussi les éventuels débours découlant 
d’une procédure engagée à la suite du dépôt d’une demande (notification au créancier, déci
sion adressée au requérant, éventuelle communication au créancier, etc.). Les débours ne 
peuvent pas être facturés en sus. Cependant, une nouvelle demande concernant la même 
poursuite déclenche un nouveau émolument. 

4. Cas particuliers 
4.1 Pas d’opposition 

9. La demande devra être immédiatement rejetée (sans communication au créancier) si le 
débiteur n’a pas fait opposition contre la poursuite (ou une opposition partielle). Une demande 
de non-divulgation a en effet pour prérequis que la poursuite soit injustifiée. Si le débiteur n’a 
pas fait opposition, cela signifie qu’il ne remet en cause ni sa dette ni le droit d’engager une 
poursuite pour la recouvrer. Il est contradictoire dans ce cas de ne pas vouloir que l’inscription 
au registre des poursuites soit visible sous prétexte que la poursuite est injustifiée ; il n’y a pas 
en l’occurrence de droit à protéger.  

4.2 Paiement de la dette contestée 
10. Les considérations relatives à l’absence d’opposition mentionnées au ch. 4.1 valent éga
lement dans les cas où le débiteur s’est acquitté de la dette pour laquelle il fait l’objet d’une 
poursuite soi-disant injustifiée. La demande doit être rejetée, étant donné la volonté exprimée 
par le législateur7, lorsqu’il apparaît clairement que le débiteur s’est acquitté de la dette pour 
laquelle il a été poursuivi. Il en est ainsi même si le débiteur avait fait opposition. En revanche, 
si le débiteur s’est acquitté de sa dette avant la notification du commandement de payer, la 
demande est admissible (5A_245/2024).  

11. Si la dette a été acquittée auprès de l’office des poursuites, il est aisé pour celui-ci de s’en 
assurer. Si tel est le cas et que l’office n’a pas encore tranché la demande, il la rejette. S’il l’a 
déjà approuvée et que, par conséquent, la poursuite n’est plus visible, il veille à la faire appa
raître à nouveau sur l’extrait (cette fois avec la mention « payé »).  

6 Le risque qu’un créancier potentiel obtienne, pendant un certain laps de temps, un extrait sur lequel 
n’apparaît pas une poursuite qui est continuée ultérieurement à la suite d’une réquisition de continuer 
la poursuite ou une action en justice existe dans tous les cas, puisque le créancier dispose d’un an 
pour requérir la continuation de la poursuite.  
7 Rapport du porte-parole de la commission parlementaire du 5 décembre 2016 (BO 2016 N 2021), 
voir également l’arrêt du Tribunal fédéral 5A_701/2020 du 23 juillet 2021. 

https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/de/php/aza/http/index.php?highlight_docid=aza:%2F%2F29-08-2024-5A_245-2024&lang=de&zoom=&type=show_document
file:///C:%5CUsers%5Cpedrazziniv%5CAppData%5CLocal%5CMicrosoft%5CWindows%5CINetCache%5CContent.Outlook%5CESP44MDZ%5CDer%20betriebene%20Schuldner%20kann%20sich%20deshalb%20nicht%20auf%20das%20Verfahren%20nach%20Artikel%208a%20Absatz%203%20Buchstabe%20d%20berufen,%20wenn%20er%20die%20Forderung%20beglichen%20hat
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?highlight_docid=aza:%2F%2Faza:%2F%2F23-07-2021-5A_701-2020&lang=de&zoom=&type=show_document
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12. L’office agit de la même manière si le débiteur a réglé sa dette chez le créancier et que 
celui-ci a communiqué cette information à l’office ou lui a fourni une preuve du paiement. Un 
recours peut être interjeté en cas de contestation8.  

4.3 Extrait pour soi-même 
13. Le droit d’obtenir un extrait sur lequel ne figurent pas les poursuites qui ne sont pas portées 
« à la connaissance de tiers » vaut aussi pour le débiteur lui-même (même si le texte de loi ne 
parle que de tiers, telle est la finalité de la réglementation).  

C. Formulaires  
1. Formulaire de demande de non-divulgation d’une inscription au registre des pour
suites (facultatif) 
14. Un modèle de formulaire (facultatif) pouvant être utilisé par le débiteur est mis à disposi
tion9. Les offices peuvent mettre au point leur propre formulaire. Ils doivent aussi traiter les 
demandes qui n’ont pas été présentées sur formulaire, mais sous une autre forme, notamment 
orale10. Tout formulaire doit indiquer au débiteur le montant de l’émolument dont il doit s’ac
quitter et lui faire savoir qu’une telle demande n’est admissible que si, de son point de vue, la 
poursuite est injustifiée (ces informations doivent également lui être fournies s’il dépose sa 
demande par oral).   

2. Formulaire d’information au créancier concernant une demande de non-divulgation 
d’une poursuite (obligatoire) 
15. Lorsque l’office compétent reçoit une demande (ch. 4) portant les indications minimales 
requises (identification du requérant, de la poursuite concernée ou de certaines créances 
d’une poursuite et expression du souhait que cette poursuite ne soit pas portée à la connais
sance de tiers)11, dans les délais pendant lesquels une telle demande est admissible (ch. 4, 
tiret 1, et ch. 5) et sans qu’elle doive être rejetée d’emblée (ch. 4, tirets 1 à 3 ; ch. 10 à 12), il 
informe le créancier qu’une telle demande a été déposée en utilisant obligatoirement le formu
laire joint à la présente instruction (formulaire 44c « Avis au créancier concernant une de
mande de non-divulgation d’une poursuite »)12.  

16. Après approbation par le service Haute surveillance LP, l’autorité cantonale de surveillance 
peut prévoir des divergences formelles par rapport au formulaire obligatoire (recours à l’iden
tité visuelle du canton, adaptation des mentions d’autorités, champs de références supplé
mentaires) pour les besoins de son utilisation sur le territoire du canton. 

3. Remarque figurant sur l’extrait du registre des poursuites (instruction no 4) 
17. La remarque ci-après doit figurer sur l’extrait (remplace le ch. 11 de l’instruction no 4) : 

« Le présent extrait recense toutes les poursuites qui ont été introduites durant les cinq dernières 
années dans l’arrondissement de poursuite de l’office qui délivre cet extrait contre la personne 
nommée ci-dessus. Les poursuites suspendues et celles qui n’ont pas été continuées en raison de 
l’écoulement du délai d’un an fixé à l’art. 88 LP sont également énumérées. L’extrait indique en 

8 L’office annonce au débiteur que sa demande est rejetée suite à une communication reçue du créan
cier en lui adressant une décision sur laquelle figurent les voies de recours.   
9 Disponible sur : https://www.bj.admin.ch/bj/fr/home/wirtschaft/schkg/musterformulare.html (formu
laires facultatifs) 
10 Conformément à l’art. 3, al. 2, Oform, s’il est saisi d’une réquisition verbale, l’office la reproduira sur 
un formulaire, qu’il fera ensuite signer par le créancier (en l’espèce par le requérant).  
11 Éventuellement aussi la mention de l’art. 8a, al. 3, let. d, LP. Les demandes portant des formula
tions qui ne sont pas entièrement justes, mais analogues (par ex. « radiation ») doivent être traitées 
comme des demandes de non-divulgation.   
12 Disponible sur : https://www.bj.admin.ch/bj/fr/home/wirtschaft/schkg/musterformulare.html 

https://www.bj.admin.ch/bj/fr/home/wirtschaft/schkg/musterformulare.html
https://www.bj.admin.ch/bj/fr/home/wirtschaft/schkg/musterformulare.html
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outre le nombre et le montant total des actes de défaut de biens après saisie établis dans l’arron
dissement de poursuite durant les 20 dernières années, s’ils ne sont pas éteints. Il mentionne aussi 
l’ouverture et la clôture des faillites communiquées à cet office au cours des cinq dernières années. 
Ne figurent pas sur l’extrait les poursuites retirées par le créancier, annulées à la suite d’un juge
ment, non portées à la connaissance de tiers suite à une demande du débiteur (art. 8a, al. 3, LP) 
ou inscrites dans les registres d’un autre arrondissement de poursuite. D’éventuels actes de défaut 
de biens après faillite n’y figurent pas non plus. 
[Il n’a pas été vérifié que la personne nommée ci-dessus a effectivement ou a effectivement eu 
son domicile ou son siège, pendant la période déterminante, dans l’arrondissement de poursuite 
de l’office des poursuites qui délivre cet extrait]13. Si le domicile ou le siège de la personne nom
mée ci-dessus se trouve ou s’est trouvé au cours des cinq dernières années dans un autre arrondis
sement de poursuite, un autre extrait du registre des poursuites doit être demandé à l’office com
pétent de cet arrondissement. » 
 

D. Entrée en vigueur et dispositions transitoires 
18. La présente instruction entre en vigueur le 1er janvier 2026 et remplace celle du 19 oc
tobre 2019.  

19. La nouvelle réglementation ne comporte pas de dispositions transitoires. Les principes 
généraux de l’art. 1 tit. fin. CC sont par conséquent applicables (les dispositions procédurales 
sont directement applicables)14. Le droit de consultation se rapporte à la consultation à partir 
de l’entrée en vigueur de la modification, même si elle porte sur des poursuites engagées 
avant cette date. Les nouvelles dispositions sont donc applicables aux poursuites engagées 
avant le 1er janvier 2021 (voir les ch. 1 et 5).  

 

Renseignements 

Le service Haute surveillance LP se tient à votre disposition en cas de questions (oa-
schkg@bj.admin.ch). 
 

SERVICE HAUTE SURVEILLANCE LP 
 

UNITÉ DROIT CIVIL ET PROCÉDURE CIVILE 
 

Rodrigo Rodriguez Philipp Weber 
 

13 Cette affirmation n’est pas valable pour les offices qui vérifient au moins si le débiteur est bien ins
crit dans la commune indiquée et qui indiquent dans les remarques les éventuels éléments discor
dants. Ces offices peuvent renoncer à cette phrase.   
14 Pour une vue d’ensemble, voir les ATF 137 III 417, consid. 7.4 ; 136 III 186, consid. 3.1 ; 
126 III 431, consid. 2.b ; 122 III 324, consid. 7. 

mailto:%09oa-schkg@bj.admin.ch/?subject=Information%20Nr.%2015
mailto:%09oa-schkg@bj.admin.ch/?subject=Information%20Nr.%2015

